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Les droits strictement personnels sont les droits qui ne souffrent aucune
représentation en raison de leur lien étroit avec la personnalité. Les personnes
capables de discernement mais privées de l’exercice des droits civils (mineurs,

personnes placées sous curatelle de portée générale) exercent leurs droits
strictement personnels de manière autonome.

CA DROITS STRICTEMENT PERSONNELS 

 Dans le cas des droits strictement personnels absolus, ni la personne incapable de discernement
ni la représentante ni le représentant légal ne peuvent exercer le droit.

 Il est par exemple interdit à une personne incapable de discernement de contracter le mariage, de
faire un testament ou de signer un pacte successoral à titre de disposant.

 Dans le cas des droits strictement personnels relatifs, la représentante ou le représentant légal
peut, en revanche, agir à la place de la personne incapable de discernement. Il peut, par exemple,

donner son consentement pour les interventions médicales courantes.

Capacité d’exercer les droits civils, incapacité d’exercer les droits civils :
art. 13 et 17 CC

Capacité de discernement :
art. 16 CC

Droits des personnes incapables d’exercer les droits civils mais capables
de discernement :

art. 19 -19b CC
Droits strictement personnels :

art. 19c CC
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DSP RELATIFS 

CA DROITS STRICTEMENT PERSONNELS 

le droit de consentir à des traitements médicaux/ 
traitement à portée thérapeutique 

rompre des fiançailles ( 91 ss CC)
intenter un désaveu de paternité ( 256 CC)
Droit de contester la reconnaissance (260a al. 1 CC)
intenter une action en paternité ( 261 ss CC)
=al 2: improprement dit 
droit de demander le changement de nom
adoption de directives anticipées 
consentir à sa propre adoption 
Droit d'exercer les droits de la personnalité (28ss CC) 

⚠️(pas tous les droits)
 Droit de défendre à l'action en divorce (114 CC)

DSP ABSOLUS 
le droit de consentir à des traitements SANS portée
thérapeutique ou grave ( ex: se faire stériliser si consentement
APE) 
consentir à une adoption 
constituer un mandat pour cause d’inaptitude 
conclure des fiançailles ( art 90 CC)
conclure un mariage ( art 94 CC) / partenariat enregistré
conclure un contrat de mariage ( art 183 al 1 CC)= al 2 + 184 CC =
improprement dit
reconnaitre un enfant ( art 260 CC)= al 2 = improprement dit
faire un testament 
 signer un pacte successoral à titre de disposant.
choisir appartenance à une communauté religieuse (art. 15 Cst)
Droit de disposer pour cause de mort (467 CC)
Droit de requérir une adoption (cf. toutefois art. 268 al. 2 CC, 268
al. 3 nCC)
Droit de  déposer une  requête commune  en divorce  ou
d'intenter  l'action en  divorce (111ss CC)
conclure (en qualité de disposant) un pacte successoral (art. 468
CC).
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CA capacité de discernement 
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CURATELLE
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